
Vu code de l'action sociale et des familles, not. art. L.
227-5 ; D. n° 2002-883 du 3-5-2002 not. articles 10 
et 13 ; A. du 21-3-2003
Texte adressé aux préfètes et préfets de région, 
directions régionales et départementales de la jeunesse
et des sports ; aux préfètes et préfets de département, 
directions départementales de la jeunesse et des sports

Article 1 - Les conditions de pratique et d’en-
cadrement, en centres de vacances ou en cent-
res de loisirs sans hébergement, de certaines ac-
tivités physiques sont définies, pour chacune
des activités concernées, aux annexes II et sui-
vantes au présent arrêté. 
La pratique de certaines d’entre elles est subor-
donnée à la réussite d’un test dont le contenu et
les modalités d’organisation sont fixés en
annexe I du présent arrêté. 
Article 2 - La directrice de la jeunesse, de
l’éducation populaire et de la vie associative et
le délégué à l’emploi et aux formations sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécu-
tion du présent arrêté, qui sera publié au Journal
officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 20 juin 2003
Pour le ministre de la jeunesse,
de l’éducation nationale et de la recherche

et par délégation,
Le directeur du cabinet, 
Alain BOISSINOT

Annexe I
TEST PRÉALABLE À LA PRATIQUE 
DES ACTIVITÉS AQUATIQUES ET
NAUTIQUES EN CENTRE DE VACANCES
OU EN CENTRE DE LOISIRS

En centre de vacances ou en centre de loisirs, la
pratique des activités de canoë-kayak et disci-
plines associées, de descente de canyon, de ski
nautique et de voile est subordonnée à la pro-
duction d’une attestation délivrée par un maître
nageur sauveteur.
Ce document doit attester de la capacité du pra-
tiquant à se déplacer dans l’eau sans présenter
de signe de panique sur un parcours de 20 mètres,
avec passage sous une ligne d’eau, posée et non
tendue.
Le parcours est réalisé dans la partie d’un bassin
ou d’un plan d’eau d’une profondeur au moins
égale à 1m 80. Il peut être effectué avec une bras-
sière de sécurité sauf pour la descente en canyon.
Jusqu’au 1er janvier 2004, la pratique peut être
subordonnée à la seule présentation d’une attesta-
tion de la capacité du pratiquant à nager et à s’im-
merger et délivrée par un maître nageur sauveteur,
ou par une personne titulaire du brevet national de
sécurité de sauvetage aquatique (BNSSA) ou du
diplôme de surveillant de baignade.
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Annexe II
ALPINISME

I - Conditions d’organisation et de
pratique
La pratique de l’activité est conditionnée par
une reconnaissance préalable de l’itinéraire
par l’encadrement ainsi que par la consultation
des prévisions météorologiques.
La liste des participants, l’itinéraire choisi, ainsi
que l’horaire précis de départ sont communi-
qués au centre de vacances ou de loisirs avant la
sortie. 
Le matériel utilisé doit être conforme aux nor-
mes en vigueur et les pratiquants munis de
vêtements de protection et d’un casque. Le ou
les encadrants doivent être également munis
d’un moyen de communication permettant de
joindre rapidement les secours.
La pratique de l’alpinisme par les mineurs âgés
de moins de 12 ans peut être organisée dans le
cadre d’activités d’éveil à cette activité et de
découverte du milieu spécifique dans des écoles
de neige et de glace dont l’accès ne présente pas
de difficulté particulière.
L’activité d’alpinisme en haute montagne ne
peut être pratiquée que par des mineurs âgés de
12 ans et plus.

II - Conditions d’encadrement

Les activités sont conduites par une ou des
personnes titulaires du diplôme d’aspirant gui-
de ou de guide de haute montagne du brevet
d’État d’alpinisme.
L’encadrant détermine, en fonction de la diffi-
culté de l’itinéraire et du niveau des pratiquants,
le nombre de mineurs pratiquants qu’il prend en
charge. 

Annexe III 
BAIGNADE

Les activités de baignade sont exclusives de
toute activité aquatique faisant appel à des tech-

niques ou matériels spécifiques (nage avec
palmes, plongée subaquatique, etc.).
Elles se déroulent soit dans des piscines ou bai-
gnades aménagées et surveillées, soit en tout au-
tre lieu ne présentant aucun risque identifiable.

I - Lorsque les activités se déroulent
en piscines ou baignades aménagées
et surveillées

A - Conditions d’organisation et de pratique 
Le responsable du groupe doit : 
- signaler la présence de son groupe au respon-
sable de la sécurité de la piscine ou de la
baignade ;
- se conformer aux prescriptions de ce respon-
sable et aux consignes et signaux de sécurité ;
- prévenir le responsable de la sécurité ou de
l’organisation des sauvetages et des secours en
cas d’accident.
B - Encadrement
Outre l’encadrement de la piscine ou de la bai-
gnade, un animateur du centre au moins doit
être présent dans l’eau pour cinq enfants de
moins de six ans ou un animateur au moins pour
huit mineurs de 6 ans et plus.

II - Lorsque les activités se déroulent
en dehors des piscines ou baignades
aménagées et surveillées

A - Conditions d’organisation et de pratique 
Ces activités sont placées sous l’autorité du
responsable du centre et doivent répondre aux
conditions suivantes : 
- pour les mineurs âgés de moins de douze ans,
la zone de bain doit être matérialisée par des
bouées reliées par un filin ;
- pour les mineurs âgés de douze ans et plus, la
zone de bain doit être balisée.
B - Encadrement
Le nombre de mineurs âgés de moins de 6 ans
présents dans l’eau est fonction des spécificités de
la baignade sans pouvoir excéder 20. Un anima-
teur pour cinq mineurs doit être présent dans l’eau.
Le nombre de mineurs âgés de 6 ans et plus pré-
sents dans l’eau est fonction des spécificités de la
baignade sans pouvoir excéder 40. Un animateur
pour huit mineurs doit être présent dans l’eau.
En outre, une surveillance de l’activité est
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assurée par une personne titulaire de l’un
des titres suivants : 
- surveillant de baignade,
- brevet national de sécurité de sauvetage aqua-
tique (BNSSA) ;
- brevet d’État d’éducateur sportif des activités
de la natation (BEESAN) ;
- brevet d’État d’éducateur sportif de natation
(BEES) ;
- diplôme d’État de maître nageur sauveteur
(MNS).
Cette qualification n’est pas exigée dans les
centres de vacances et en centres de loisirs
accueillant exclusivement des mineurs âgés de
plus de 14 ans.

Annexe IV 
CANOË ET KAYAK ET DISCIPLINES
ASSOCIÉES 

La pratique du canoë et du kayak en centre de
vacances ou en centre de loisirs est soumise aux
dispositions ci-dessous mentionnées de l’arrêté
du 4 mai 1995 relatif aux garanties de technique
et de sécurité dans les établissements organisant
la pratique ou l’enseignement de la nage en eau
vive, du canoë, du kayak, du raft ainsi que de la
navigation à l’aide de toute autre embarcation
propulsée à la pagaie ainsi qu’aux dispositions
suivantes.

I - Conditions d’organisation et de
pratique

La pratique de l’activité est conditionnée par la
réussite à un test dont le contenu et les modalités
d’organisation sont définis en annexe I au présent
arrêté.
L’équipement des pratiquants répond aux
conditions des articles 8 à 12, 15 à 28 et 16 à 19
de l’arrêté du 4 mai 1995 ci-dessus mentionné.
Les mineurs de moins de 14 ans accueillis en
centres de vacances ou en centres de loisirs
peuvent pratiquer le canoë, le kayak et les disci-
plines associées sur les plans d’eau et les riviè-
res de classe I à III. Les mineurs âgés de 14 ans
et plus peuvent également pratiquer ces activi-
tés sur les rivières de classe IV sur les espaces,

sites ou itinéraires reconnus préalablement et ne
comportant pas de risque identifiable.
Les activités en mer ne peuvent être pratiquées
qu’avec un support nautique spécifique et ne
peuvent se dérouler qu’à moins d’un mille nau-
tique d’un abri et par vent ne dépassant pas la
force 3 Beaufort.
L’activité nautique en radeau ou à l’aide d’une
embarcation propulsée à la pagaie ne peut être
pratiquée que sur des rivières de classe I et II ou
sur des plans d’eau.
La liste des participants, l’itinéraire choisi, ainsi
que l’horaire précis de départ sont communi-
qués au centre de vacances ou de loisirs avant la
sortie.

II - Encadrement de l’activité

A - Qualifications ou diplômes exigés
L’activité nautique en radeau ou à l’aide d’une
autre embarcation propulsée à la pagaie ne
nécessite pas d’encadrement spécialisé. 
Les activités de canoë, de kayak et de raft se
déroulant sur les rivières de classes I et II com-
portant exceptionnellement des passages en
classe III sur des sites reconnus ou sur des plans
d’eau ne présentant pas de risque identifiable,
sont encadrées par des personnes titulaires de
l’une des qualifications ou de l’un des diplômes
suivants : 
- brevet d’État d’éducateur sportif (BEES) du
1er degré, option canoë-kayak et disciplines
associées avec la qualification complémentaire
requise ; 
- brevet d’État d’éducateur sportif (BEES) du
1er degré, option canoë-kayak et disciplines
associées ; 
- brevet professionnel de la jeunesse, de l’édu-
cation populaire et du sport, spécialité activités
nautiques mention monovalente canoë-kayak
et disciplines associées ou mention plurivalente
comportant les supports de la mention mono-
valente canoë-kayak et disciplines associées,
selon les prérogatives attachées à chaque support ; 
- brevet d’aptitude professionnelle aux fonc-
tions d’assistant animateur technicien de la jeu-
nesse et des sports (BAPAAT), support tech-
nique randonnée nautique correspondant (raft,
canoë-kayak, kayak de mer, nage en eau vive),
dans la limite de ses prérogatives ; 
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- diplôme de moniteur fédéral de canoë-kayak,
dans la limite de ses prérogatives, délivré par la
Fédération française de canoë-kayak (FFCK),
titulaire de la délégation mentionnée au I de l’ar-
ticle 17 de la loi n°84-610 du 16 juillet 1984 mo-
difiée relative à l’organisation et à la promotion
des activités physiques et sportives ; 
- professorat ou professorat adjoint d’éducation
physique et sportive, option canoë-kayak ; 
- brevet d’aptitude aux fonctions d’animateur
de centres de vacances et de loisirs (BAFA)
avec session de qualification canoë-kayak vali-
dée, dans la limite de ses prérogatives.
Sur les rivières de classes III et IV, les activités
sont encadrées par des personnes titulaires du
brevet d’État d’éducateur sportif (BEES) op-
tion canoë-kayak et disciplines associées et de
la qualification complémentaire requise.
B - Effectifs
Lorsque la pratique est organisée dans un péri-
mètre abrité et délimité défini en annexe II de
l’arrêté du 4 mai 1995 ci-dessus mentionné, le
nombre d’embarcations sous la responsabilité
d’un encadrant ne peut être supérieure à dix et
le nombre de pratiquants par encadrant est fonc-
tion du niveau des pratiquants, des conditions
du milieu, des caractéristiques de l’activité et
des compétences de l’encadrement sans pou-
voir excéder seize. Sur les rivières de classe IV,
ce nombre ne peut excéder 6 par encadrant.
Pour la nage en eau vive, à l’exclusion des
séancesorganisées dans des aires aménagées et
délimitées, le nombre de pratiquants par enca-
drant est fonction du niveau des pratiquants, des
conditions du milieu, des caractéristiques de
l’activité et des compétences de l’encadrement
sans pouvoir excéder huit sur les rivières jus-
qu’à la classe III, et six pour la classe IV. 

Annexe V 
CANYONISME (DESCENTE DE CANYON) 

Est considéré comme canyonisme au sens du
présent arrêté l’activité consistant à descendre
un thalweg pouvant se présenter sous forme de
torrents, ruisseaux, rivières, gorges (plus ou
moins étroits, profonds) avec ou sans présence

permanente d’eau et pouvant présenter des
cascades, des vasques, des biefs, des parties
sub-verticales. Cette descente exige une pro-
gression et des franchissements par la marche,
la nage, les sauts, les glissades, la désescalade,
le rappel et autres techniques d’évolution sur
cordes. 

I - Conditions d’organisation et de
pratique

La pratique de l’activité est conditionnée par la
réussite à un test dont le contenu et les modalités
d’organisation sont définis en annexe I au
présent arrêté.
Le déroulement de l’activité est subordonné à
la consultation préalable : 
- de la documentation technique existante (ex.
répertoire fédéral des sites, topo-guide du site
concerné, etc.), des prévisions météorologiques
et des réglementations locales ou particulières ; 
- des informations disponibles sur le débit
d’eau, la présence éventuelle de mouvements
d’eau importants, la régulation artificielle du
débit d’eau et les échappatoires.
La liste des participants, l’itinéraire choisi, ainsi
que l’horaire précis de départ sont communi-
qués au centre de vacances ou au centre de
loisirs avant la sortie. 
Le matériel utilisé doit être conforme aux
normes en vigueur et les pratiquants munis de
vêtements de protection (vêtements isother-
miques, cuissard et longes doubles ou longe
simple avec deux sorties d’attache), d’un des-
cendeur et d’un mousqueton de sécurité, d’un
sifflet et d’un casque. Le ou les encadrants doi-
vent être également munis d’un équipement de
secours (trousse de premiers secours, briquet,
masque subaquatique, couverture de survie), de
matériel de remontée sur corde et de rééquipe-
ment, d’une corde supplémentaire de secours
ainsi que d’un moyen de communication per-
mettant de joindre rapidement les secours.

II - Conditions d’encadrement 

L’activité est encadrée par une ou des person-
nes titulaires des diplômes ou qualifications
suivantes : 
- brevet d’État d’éducateur sportif, option
escalade ; 
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- brevet d’État d’éducateur sportif, option
spéléologie ; 
- diplôme de guide de haute montagne du brevet
d’État d’alpinisme ; 
- diplôme d’aspirant guide du brevet d’État
d’alpinisme ; 
- attestation de qualification et d’aptitude à l’en-
seignement et à l’encadrement professionnels
de la pratique du canyon.
Un groupe de mineurs en canyon est accompa-
gné de deux adultes. L’encadrant détermine, en
fonction de la difficulté de l’itinéraire et du
niveau des pratiquants, le nombre de mineurs
qu’il prend en charge sans que celui-ci puisse
excéder huit.

Annexe VI 
ÉQUITATION

Selon l’activité proposée, les conditions d’en-
cadrement et d’organisation et de pratique sont
définies comme suit : 

I - Randonnée équestre montée ou
attelée

Celle-ci consiste en un déplacement équestre
dépassant la journée et entraînant un couchage
à l’extérieur du centre.
A - Conditions d’organisation et de pratique
Le nombre de mineurs par encadrant est déter-
miné en fonction du niveau de qualification de
l’encadrement et du niveau de pratique des
cavaliers. 
L’itinéraire est déterminé en fonction du niveau
de pratique des cavaliers ainsi que des capacités
des chevaux utilisés. Il fait l’objet d’une recon-
naissance préalable par l’encadrant.
Les mineurs pratiquants sont munis d’une bombe
ou d’un casque.
B - Encadrement 
La sortie est encadrée par une personne titulaire
de l’une des qualifications ou de l’un des diplô-
mes suivants : 
- brevet d’État d’éducateur sportif (BEES)
option activités équestres ;
- brevet d’État d’éducateur sportif (BEES)
option équitation ;

- attestation de qualification et d’aptitude
(AQA) à l’enseignement du tourisme équestre
ou de l’attelage ;
- brevet d’aptitude professionnelle aux fonc-
tions d’assistant animateur technicien de la jeu-
nesse et des sports (BAPAAT) support tech-
nique randonnée équestre (dans la limite de ses
prérogatives) ;
- brevet d’accompagnateur de tourisme équestre
délivré par la Fédération française d’équitation,
titulaire de la délégation mentionnée au I de
l’article 17 de la loi n°84-610 du 16 juillet 1984
modifiée relative à l’organisation et à la promo-
tion des activités physiques et sportives ;
- brevet de guide de tourisme équestre délivré
par cette même fédération sportive.

II - Promenade équestre en extérieur 

La promenade équestre ne peut dépasser la
journée. Elle s’effectue exclusivement sur sen-
tiers balisés avec des cavaliers ayant acquis des
automatismes fondamentaux. 
A - Conditions d’organisation et de pratique
L’activité répond aux mêmes conditions
d’organisation et de pratique que celles qui sont
fixées pour l’activité de randonnée.
B - Encadrement
La promenade ne peut être encadrée que par une
ou plusieurs personnes titulaires d’une des quali-
ficationsou diplômes demandés pour l’activité
de randonnée et dans la limite des prérogatives
fixées pour chacun d’eux. 

III - Apprentissage de l’équitation

L’activité d’apprentissage de l’équitation consis-
te en la maîtrise des trois allures par l’apprenti
cavalier.
A - Conditions d’organisation et de pratique
La pratique ne peut se dérouler que dans un lieu
clos conçu de façon à ne pas constituer une cau-
se d’accident pour les personnes ou les ani-
maux. 
Le nombre de mineurs pratiquants par enca-
drant est fonction du niveau de qualification de
l’encadrement et du niveau de pratique des
cavaliers. Pour l’apprentissage de l’équitation
sur poney, il ne peut excéder huit mineurs.
Les mineurs pratiquants sont munis d’une bombe
ou d’un casque.
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B - Encadrement 
La leçon est encadrée par une personne titulaire
de l’une des qualifications ou de l’un des diplô-
mes suivants : 
- brevet d’État d’éducateur sportif (BEES)
option activités équestres ;
- brevet d’État d’éducateur sportif (BEES)
option équitation ;
- attestation de qualification et d’aptitude
(AQA) à l’enseignement de l’équitation (leçons
sur poneys de classe inférieure à la classe E) ;
- brevet d’aptitude professionnelle aux fonc-
tions d’assistant animateur technicien de la jeu-
nesse et des sports (BAPAAT) support tech-
nique poney, dans la limite de ses prérogatives ;
- diplôme d’animateur poney délivré par la fé-
dération française d’équitation, sous l’autorité
d’un titulaire du brevet d’État d’éducateur
sportif.

IV - Activités de découverte et d’ap-
proche de l’animal

Ces activités consistent d’une part à permettre
aux mineurs d’approcher l’animal sans appré-
hension et sans danger et de se familiariser avec
les soins à lui donner et, d’autre part, à décou-
vrir la promenade au pas. Elles se déroulent
dans un lieu clos. 
Leur encadrement et leur animation peuvent
être assurés par des titulaires du brevet d’aptitude
aux fonctions d’animateur (BAFA) ou d’un
certificat de qualification, d’un titre ou autre
diplôme conformément aux dispositions de
l’arrêté du 21 mars 2003 susvisé.
Le nombre de mineurs est de huit par animateur. 

Annexe VII 
ESCALADE

I - Conditions d’organisation et de
pratique

A - Conditions générales
Le déroulement de l’activité est subordonné à
la consultation préalable : 
- de la documentation technique existante (ex.
répertoire fédéral des sites, topo-guide du site
concerné, etc.), des prévisions météorologiques

et des réglementations locales ou particulières ; 
- de la structure gestionnaire du site et à la
connaissance du répertoire des numéros des
secours locaux. 
Pour la pratique en site naturel, la liste des par-
ticipants, l’itinéraire choisi, ainsi que l’horaire
précis de départ sont communiqués au centre de
vacances ou de loisirs avant la sortie.
Le matériel technique individuel (baudriers,
descendeurs...) mis à la disposition des mineurs
pratiquants correspond à l’effectif du groupe.Le
matériel collectif (cordes, mousquetons, san-
gles...) correspond aux exigences du terrain,
longueur des voies, types d’amarrage... Le port
du casque est obligatoire pour la pratique en site
naturel.
Le matériel est conforme aux normes en
vigueur sur la mise à disposition des équipe-
ments de protection individuelle concernant les
chutes de hauteur.
B - Lieux de pratique
L’organisation de l’activité d’escalade en centre
de vacances ou en centre de loisirs tient compte
du site de pratique (terrain d’aventure, bloc, site
sportif d’escalade ou structure artificielle
d’escalade). En haute montagne, la pratique ne
peut être organisée que pour des mineurs âgés
de 12 ans et plus.
Sont appelées "terrain d’aventure" les falaises,
parois non équipées à demeure.
Est appelé "site sportif d’escalade" d’une ou
plusieurs longueurs de corde, une falaise sur
laquelle les voies sont équipées à demeure selon
les recommandations de la Fédération sportive
titulaire de la délégation mentionnée au I de l’ar-
ticle 17 de la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984
modifiée relative à l’organisation et à la pro-
motion des activités physiques et sportives.
Le site sportif d’escalade peut comporter un
secteur comportant une zone d’évolution
d’une hauteur égale à la moitié de la lon-
gueur de la corde simple couramment utili-
sée et sans relais de progression, et permet-
tant notamment l’organisation d’ateliers en
moulinette.
Est appelé "bloc" un site naturel de faible hau-
teur ne nécessitant aucun équipement d’assura-
ge et n’opposant pas de difficulté de réception.
Est appelée "structure artificielle d’escalade"
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l’équipement d’escalade architecturé cons-
truit dans ce but ou aménagé sur un support
préexistant. 

II - Encadrement

1) La pratique de l’escalade sur tout site est en-
cadrée par des personnes titulaires des diplômes
suivants : 
- brevet d’État d’éducateur sportif option esca-
lade ou diplôme de moniteur d’escalade ou
diplôme de guide de haute montagne ou d’aspi-
rant guide du brevet d’État d’alpinisme.
2) La pratique de l’escalade sur des sites spor-
tifs d’une longueur de corde ou sur des secteurs
d’initiation peut être également encadrée par
des personnes titulaires : 
- du brevet d’aptitude professionnelle aux
fonctions d’assistant animateur technicien de
la jeunesse et des sports (BAPAAT), avec le
support technique escalade, dans la limite de
ses prérogatives ; 
- du brevet d’aptitude aux fonctions d’anima-
teur (BAFA) ou d’un certificat de qualification,
d’un titre ou d’un diplôme conformément aux
dispositions de l’arrêté du 21 mars 2003 susvisé,
et assorti du diplôme fédéral d’initiateur
d’escalade délivré par la Fédération française
de montagne et d’escalade, titulaire de la délé-
gation ci-dessus mentionnée.
3) La pratique de l’escalade uniquement sur des
structures artificielles d’escalade avec point
d’assurage à partir d’une hauteur rendant né-
cessaire l’encordement (au-delà de trois mètres
de hauteur), peut être également encadrée par
des personnes titulaires : 
- du brevet d’aptitude professionnelle aux
fonctions d’assistant animateur technicien de
la jeunesse et des sports (BAPAAT) avec le
support technique escalade, dans la limite de
ses prérogatives ; 
- du diplôme d’initiateur d’escalade délivré par
la Fédération française de la montagne et de
l’escalade ou du monitorat militaire d’escalade
de l’École militaire de haute montagne, dans les
limites de leurs prérogatives ; 
- du brevet d’animateur escalade sur structure
artificielle d’escalade délivré par la Fédération
française de montagne et d’escalade.
4) L’encadrement de la pratique de l’escalade

sur un circuit de blocs balisés de moins trois mè-
tres de hauteur ayant une réception aisée (sol
plat, sable etc.) ne nécessite aucun diplôme ou
qualification spécifique.
Effectifs  
Le nombre de mineurs par encadrant est fonc-
tion de la difficulté des itinéraires choisis, de
l’adéquation entre le niveau des pratiquants et
les difficultés envisagées, ainsi que de l’organi-
sation matérielle du groupe.
Les ateliers de pratique sont situés dans un péri-
mètre permettant à l’animateur un contrôle
effectif de l’ensemble des progressions.

Annexe VIII 
PLONGÉE SUBAQUATIQUE

La plongée subaquatique en centres de vacan-
ces ou en centre de loisirs ne peut être pratiquée
en apnée au-delà de l’espace proche (maximum
6 mètres).
La plongée avec scaphandre autonome se pra-
tique en milieu naturel ou en bassin.
Dans tout bassin supérieur à six mètres de pro-
fondeur, la plongée est assimilée à une plongée
en milieu naturel.

I - Conditions d’organisation et de
pratique

Que l’activité soit organisée par le centre
lui-même ou sous-traitée à un établisse-
ment d’activités physiques et sportives, cel-
le-ci doit se dérouler conformément aux
dispositions de l’arrêté du 22 juin 1998 re-
latif aux règles techniques et de sécurité
dans les établissements organisant la pra-
tique et l’enseignement des activités spor-
tives et de loisirs en plongée autonome à
l’air. Elle est conditionnée par la présenta-
tion d’une autorisation parentale et d’un
certificat médical de non contre-indication
à la pratique considérée.

II - Conditions d’encadrement

L’activité est encadrée par une ou plusieurs per-
sonnes titulaires du brevet d’État d’éducateur
sportif, option plongée subaquatique.




